DECKER, LAMMAR & ASSOCIES

ARCHITECTURE ET URBANISME

287, RUE DE NEUDORF T (+352}49 31011
L-2221 LUXEMBOURG F {+352) 40 26 54
£ 1

MANDAT

Conformément a l'art.28 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant
l'aménagement communal et le développement urbain .

Monsieur Willy De Muur, 5 Rue Principale, L-6165 Ernster

qui déclare étre propriétaire de la parcelle cadastrale

- 197/1902 section D D'Ernster, Commune de Niederanven,

_ ci-aprés dénommé “ partie mandate

donne par le ;)résent mandat a

Decker, Lammar & associés S.A, 287 rue de Neudorf L-2221 Luxembourg, qualifié
urbaniste-aménageur inscrit a 'OAl UA/0216, dénommé " le mandataire ".

pour l'élaboration d'un projet d'aménagement particulier ( PAP ) sur ce fond.

Donnée & Luxembourg, le 13/0% /2024

La partie mandante Le mandataire



